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Si votre projet se situe dans un coeur de parc national :

Le dossier

Si votre projet est soumis à l�obligation de réaliser une étude d�impact :

L�étude d�impact 

L�étude d�impact

Le dossier d�évaluation des incidences 

Si votre projet est accompagné de la réalisation ou de la réhabilitation d�une installation d�assainissement non collectif:

L�attestation de conformité 

Si votre projet est tenu de respecter les règles parasismiques et paracycloniques :

L�attestation 

Si votre projet se situe dans une zone où un plan de prévention des risques impose la réalisation d�une étude :

L�attestation 

Si votre projet nécessite un agrément :

La copie de l�agrément

Si votre projet se situe en commune littorale dans un espace remarquable ou dans un milieu à préserver :

Une notice 

Si votre projet nécessite une étude de sécurité publique :

L�étude de sécurité

Si votre projet est tenu de respecter la réglementation thermique  :

Si votre projet est situé à proximité d�une canalisation de transport dans une zone de dangers :

L�analyse

Si votre projet porte sur la construction d�un bâtiment comportant un lieu sécurisé auquel ont accès les véhicules de 
transport de fonds en vue de leur chargement ou déchargement :

Le récépissé

Si votre projet fait l�objet d�une concertation :  

Le bilan de la concertation le document conclusif

code de l�environnement, et lorsqu�un usage différent est envisagé:

Une attestation

Le formulaire

Si votre projet se situe dans un secteur d�information sur les sols, et si la construction projetée n�est pas dans le périmètre 
d�un lotissement autorisé ayant déjà fait l�objet d�une demande comportant une attestation garantissant la réalisation 
d�une étude des sols 

Une attestation

Si votre projet déroge à certaines règles de construction et met en �uvre une solution d�effet équivalent : 

L�attestation

Si votre projet porte sur des constructions situées dans un emplacement réservé à la réalisation d�un programme de 
logements par le plan local d�urbanisme ou le document en tenant lieu [  du code de l�urbanisme] ou dans 
un secteur délimité par le plan local d�urbanisme ou le document d�urbanisme en tenant lieu dans lesquels, en cas de 
réalisation d�un programme de logement, une partie de ce programme doit être affectée à des catégories de logements 

du code de l�urbanisme] :

Un tableau

Si votre projet porte sur des constructions situées dans un secteur délimité par le plan local d�urbanisme ou le document 
en tenant lieu dans lequel les programmes de logements doivent comporter une proportion de logements d�une taille 

 du code de l�urbanisme] :

Un tableau

de plancher, située dans une commune faisant l�objet d�un arrêté de carence en logements sociaux, et en l�absence de 
dérogation préfectorale :

Un tableau

Si vous demandez 
volume constructible en cas de PLU

La délimitation 

La mention de la surface

L�estimation sommaire 

l�engagement du demandeur 

Si vous demandez 
en cas de PLU

Un document 

Un document

Si votre projet nécessite un défrichement :

La copie de la lettre du préfet

Si votre projet porte sur une installation classée pour la protection de l�environnement :



Si votre projet nécessite un permis de démolir :

 

Les pièces à joindre 

Si votre projet se situe dans un lotissement :

 L�attestation de l�accord

Si votre projet se situe dans une zone d�aménagement concertée (ZAC) :

La copie des dispositions du cahier des charges

La convention

Si votre projet se situe dans une opération d�intérêt national (OIN) :

L�attestation

 Si votre projet se situe dans un périmètre de projet urbain partenarial (PUP) :

L�extrait de la convention

 Si le terrain d�assiette doit faire l�objet d�une division avant l�achèvement de l�ensemble du projet :

Le plan de division

Le projet 

Si le projet est soumis à la redevance bureaux :

Le formulaire

Si le terrain ne peut comporter les emplacements de stationnement imposés par le document d�urbanisme :

Le plan de situation

La promesse synallagmatique

Une notice 

Si votre projet est soumis à une autorisation de création de salle de spectacle cinématographique :

La copie de la lettre du préfet

Si votre projet porte sur un immeuble de grande hauteur (IGH) :

Le récépissé de dépôt  

Si votre projet porte sur un établissement recevant du public (ERP) :

Si vous demandez une dérogation à une ou plusieurs règles du plan local d�urbanisme ou du document en tenant lieu 
pour réaliser des travaux nécessaires à l�accessibilité des personnes handicapées à un logement existant :

Une note

et de l�habitation, pour la création ou l�agrandissement de logements par surélévation d�un immeuble achevé depuis 
plus de 2 ans :

Une demande d dérogation

 du code de l�urbanisme :

Une note

 Si votre projet est subordonné à une servitude dite « de cours communes » :

Une copie du contrat

Si votre projet est subordonné à un transfert des possibilités de construction :

Une copie du contrat

Si votre projet est soumis à une autorisation d�exploitation commerciale :

Le dossier

Si votre projet se situe dans une zone réglementée s�agissant de travaux conduisant à la création de locaux à usage 
d�habitation dans un immeuble existant :

Le dossier
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ZONE 1

ZONE 2

ZONE 3

Plan de situation cadastral - Ech 1/5500 Plan de situation IGN - Ech 1/20000

Unité foncière
Parcelles de l'unité foncière

Localisation du projet
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PC1 Plan de situation

07/03/2022

1/5500 et 1/25000

Emprise clôturée
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(largeur 3m - rayon 15m)
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Portail d'entrée et d'accès
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Création d'un linéaire de haie arbustive suivant les
préconisations de l'étude d'impact environnementale

Zone 1
Caractéristiques principales

Surface clôturée 25536 m²
Azimuth Sud
Inclinaison des tables 15°
Espacement entre tables 3.5 m
Nombre de module par table 26
Nombre de table 147
Nombre de module 3822
Dimensions du module 2.279*1.134
Puissance du module 555 Wc
Surface des modules 9878 m²
Puissance estimée 2.12 MWc
Emprise au sol des modules 9541 m²

Végétation et arbres existants

Zone 2
Caractéristiques principales

Surface clôturée 227211 m²
Azimuth Sud
Inclinaison des tables 15°
Espacement entre tables 3.5 m
Nombre de module par table 26
Nombre de table 1497
Nombre de module 38922
Dimensions du module 2.279*1.134
Puissance du module 555 Wc
Surface des modules 100589 m²
Puissance estimée 21.60 MWc
Emprise au sol des modules 97162 m²

Zone 3
Caractéristiques principales

Surface clôturée 27723 m²
Azimuth Sud
Inclinaison des tables 15°
Espacement entre tables 3.5 m
Nombre de module par table 26
Nombre de table 163
Nombre de module 4238
Dimensions du module 2.279*1.134
Puissance du module 555 Wc
Surface des modules 10953 m²
Puissance estimée 2.35 MWc
Emprise au sol des modules 10579 m²

PDL (6m x 2.48m)

Courbes de niveaux

Création d'un linéaire discontinu de haie pluristratifié
suivant les préconisations de l'étude d'impact
environnementale

Date :

Echelle :

Dessinateur :

Numéro de plan :

Architecte :

Description du projet :

Adresse du projet :

Construction d'un parc agrivoltaïque au sol

RPR

----

Lieux-dits : "Champs de Fonclairet - Le Saule - Champs de Maumont - Pièces de Fonclairet"

16350 - CHAMPAGNE-MOUTON

Nom du plan :

26 rue Annet Segeron
86580 - BIARD
05.46.56.01.19

urbanisme@techniquesolaire.com

Ce plan est notre propriété & ne peut être copie ou communiqué à des tiers sans notre autorisation écrite. Il sera considéré comme tacitement approuvé sans réserve par chaque destinataire s'il n'a pas fait l'objet de remarques écrites dans un délai de 15 jours à dater de sa diffusion.
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30

AC
CE

S ACCES

ACCES

ACCESAC
CE

S

10

5

7

Poste électrique
(PDL + PTR)

Poste électrique
(PTR)

Poste électrique
(PTR)

B
B'

C C'

D
D

'

Poste électrique
(PTR)

Poste électrique
(PDL + PTR)

Poste électrique
(PTR)

Zoom A

Zoom B

Zoom C

14

13
.6

13.8

14

18.1

14.1

16.7

9.2

14

11

13.8

7.6

8.
8

22
.2

20.1

13.3

15

14.2

11
.4

15.7

135.6 3 150.7

211.1

165.8

256.3

226.1

165.8

2.5

5 5

9

9

2.5

9.6

5

10

Zoom D

C.R.  n
°10

C
.R

.  
n°

25

C
.R

.  
n°

25

Passage de câbles

Passage de câbles

Unité foncière

Nord

S

O E

Légende :
Fond de plan extrait de cadastre.gouv
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l

Voie périphérique interne à créer
(largeur 3m - rayon 15m)

PTR / PDL (7m x 2.48m)

Réserve incendie d'une capacité de 240m3

Portail d'entrée et d'accès
(largeur 5m - 7m - 10m)

Création d'un linéaire de haie arbustive suivant les
préconisations de l'étude d'impact environnementale

Zone 1
Caractéristiques principales

Surface clôturée 25536 m²
Azimuth Sud
Inclinaison des tables 15°
Espacement entre tables 3.5 m
Nombre de module par table 26
Nombre de table 147
Nombre de module 3822
Dimensions du module 2.279*1.134
Puissance du module 555 Wc
Surface des modules 9878 m²
Puissance estimée 2.12 MWc
Emprise au sol des modules 9541 m²

Végétation et arbres existants

Zone 2
Caractéristiques principales

Surface clôturée 227211 m²
Azimuth Sud
Inclinaison des tables 15°
Espacement entre tables 3.5 m
Nombre de module par table 26
Nombre de table 1497
Nombre de module 38922
Dimensions du module 2.279*1.134
Puissance du module 555 Wc
Surface des modules 100589 m²
Puissance estimée 21.60 MWc
Emprise au sol des modules 97162 m²

Zone 3
Caractéristiques principales

Surface clôturée 27723 m²
Azimuth Sud
Inclinaison des tables 15°
Espacement entre tables 3.5 m
Nombre de module par table 26
Nombre de table 163
Nombre de module 4238
Dimensions du module 2.279*1.134
Puissance du module 555 Wc
Surface des modules 10953 m²
Puissance estimée 2.35 MWc
Emprise au sol des modules 10579 m²

PDL (6m x 2.48m)

Courbes de niveaux

Création d'un linéaire discontinu de haie pluristratifié
suivant les préconisations de l'étude d'impact
environnementale

Date :

Echelle :

Dessinateur :

Numéro de plan :

Architecte :

Description du projet :

Adresse du projet :

Construction d'un parc agrivoltaïque au sol

RPR

----

Lieux-dits : "Champs de Fonclairet - Le Saule - Champs de Maumont - Pièces de Fonclairet"

16350 - CHAMPAGNE-MOUTON

Nom du plan :

26 rue Annet Segeron
86580 - BIARD
05.46.56.01.19

urbanisme@techniquesolaire.com

Ce plan est notre propriété & ne peut être copie ou communiqué à des tiers sans notre autorisation écrite. Il sera considéré comme tacitement approuvé sans réserve par chaque destinataire s'il n'a pas fait l'objet de remarques écrites dans un délai de 15 jours à dater de sa diffusion.
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Abreuvoir sans
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Point d'eau

Réserve incendie 240 m3
avec 2 aires d'aspirations (8x4m)
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Légende :
Fond de plan extrait de cadastre.gouv

Zone clôturée crééel

l

Voie périphérique interne à créer
(largeur 3m - rayon 15m)

PTR / PDL (7m x 2.48m)

Réserve incendie d'une capacité de 240m3

Portail d'entrée et d'accès
(largeur 5m - 7m - 10m)

Création d'un linéaire de haie arbustive suivant les
préconisations de l'étude d'impact environnementale

Zone 1
Caractéristiques principales

Surface clôturée 25536 m²
Azimuth Sud
Inclinaison des tables 15°
Espacement entre tables 3.5 m
Nombre de module par table 26
Nombre de table 147
Nombre de module 3822
Dimensions du module 2.279*1.134
Puissance du module 555 Wc
Surface des modules 9878 m²
Puissance estimée 2.12 MWc
Emprise au sol des modules 9541 m²

Végétation et arbres existants

Zone 2
Caractéristiques principales

Surface clôturée 227211 m²
Azimuth Sud
Inclinaison des tables 15°
Espacement entre tables 3.5 m
Nombre de module par table 26
Nombre de table 1497
Nombre de module 38922
Dimensions du module 2.279*1.134
Puissance du module 555 Wc
Surface des modules 100589 m²
Puissance estimée 21.60 MWc
Emprise au sol des modules 97162 m²

Zone 3
Caractéristiques principales

Surface clôturée 27723 m²
Azimuth Sud
Inclinaison des tables 15°
Espacement entre tables 3.5 m
Nombre de module par table 26
Nombre de table 163
Nombre de module 4238
Dimensions du module 2.279*1.134
Puissance du module 555 Wc
Surface des modules 10953 m²
Puissance estimée 2.35 MWc
Emprise au sol des modules 10579 m²

PDL (6m x 2.48m)

Courbes de niveaux

Création d'un linéaire discontinu de haie pluristratifié
suivant les préconisations de l'étude d'impact
environnementale

Date :

Echelle :

Dessinateur :

Numéro de plan :

Architecte :

Description du projet :

Adresse du projet :

Construction d'un parc agrivoltaïque au sol

RPR

----

Lieux-dits : "Champs de Fonclairet - Le Saule - Champs de Maumont - Pièces de Fonclairet"

16350 - CHAMPAGNE-MOUTON

Nom du plan :

26 rue Annet Segeron
86580 - BIARD
05.46.56.01.19

urbanisme@techniquesolaire.com

Ce plan est notre propriété & ne peut être copie ou communiqué à des tiers sans notre autorisation écrite. Il sera considéré comme tacitement approuvé sans réserve par chaque destinataire s'il n'a pas fait l'objet de remarques écrites dans un délai de 15 jours à dater de sa diffusion.

PC2 Plan de masse - Zoom A

07/03/2022
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Abreuvoir avec
alimentation en eau

Abreuvoir avec

Chemin rural à déplacer

Chemin rural déplacé

Abreuvoirs avec
alimentation en eau

ACCES 7

Poste électrique
(PDL + PTR)

Poste électrique
(PTR)

Poste électrique
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Unité foncière

Nord

S

O E

Légende :
Fond de plan extrait de cadastre.gouv

Zone clôturée crééel

l

Voie périphérique interne à créer
(largeur 3m - rayon 15m)

PTR / PDL (7m x 2.48m)

Réserve incendie d'une capacité de 240m3

Portail d'entrée et d'accès
(largeur 5m - 7m - 10m)

Création d'un linéaire de haie arbustive suivant les
préconisations de l'étude d'impact environnementale

Zone 1
Caractéristiques principales

Surface clôturée 25536 m²
Azimuth Sud
Inclinaison des tables 15°
Espacement entre tables 3.5 m
Nombre de module par table 26
Nombre de table 147
Nombre de module 3822
Dimensions du module 2.279*1.134
Puissance du module 555 Wc
Surface des modules 9878 m²
Puissance estimée 2.12 MWc
Emprise au sol des modules 9541 m²

Végétation et arbres existants

Zone 2
Caractéristiques principales

Surface clôturée 227211 m²
Azimuth Sud
Inclinaison des tables 15°
Espacement entre tables 3.5 m
Nombre de module par table 26
Nombre de table 1497
Nombre de module 38922
Dimensions du module 2.279*1.134
Puissance du module 555 Wc
Surface des modules 100589 m²
Puissance estimée 21.60 MWc
Emprise au sol des modules 97162 m²

Zone 3
Caractéristiques principales

Surface clôturée 27723 m²
Azimuth Sud
Inclinaison des tables 15°
Espacement entre tables 3.5 m
Nombre de module par table 26
Nombre de table 163
Nombre de module 4238
Dimensions du module 2.279*1.134
Puissance du module 555 Wc
Surface des modules 10953 m²
Puissance estimée 2.35 MWc
Emprise au sol des modules 10579 m²

PDL (6m x 2.48m)

Courbes de niveaux

Création d'un linéaire discontinu de haie pluristratifié
suivant les préconisations de l'étude d'impact
environnementale

Date :

Echelle :

Dessinateur :

Numéro de plan :

Architecte :

Description du projet :

Adresse du projet :

Construction d'un parc agrivoltaïque au sol

RPR

----

Lieux-dits : "Champs de Fonclairet - Le Saule - Champs de Maumont - Pièces de Fonclairet"

16350 - CHAMPAGNE-MOUTON

Nom du plan :

26 rue Annet Segeron
86580 - BIARD
05.46.56.01.19

urbanisme@techniquesolaire.com

Ce plan est notre propriété & ne peut être copie ou communiqué à des tiers sans notre autorisation écrite. Il sera considéré comme tacitement approuvé sans réserve par chaque destinataire s'il n'a pas fait l'objet de remarques écrites dans un délai de 15 jours à dater de sa diffusion.

PC2 Plan de masse - Zoom B
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Abreuvoir avec
alimentation en eau
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Abreuvoirs avec
alimentation en eau
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Passage de câbles

Unité foncière

Nord

S

O E

Légende :
Fond de plan extrait de cadastre.gouv

Zone clôturée crééel

l

Voie périphérique interne à créer
(largeur 3m - rayon 15m)

PTR / PDL (7m x 2.48m)

Réserve incendie d'une capacité de 240m3

Portail d'entrée et d'accès
(largeur 5m - 7m - 10m)

Création d'un linéaire de haie arbustive suivant les
préconisations de l'étude d'impact environnementale

Zone 1
Caractéristiques principales

Surface clôturée 25536 m²
Azimuth Sud
Inclinaison des tables 15°
Espacement entre tables 3.5 m
Nombre de module par table 26
Nombre de table 147
Nombre de module 3822
Dimensions du module 2.279*1.134
Puissance du module 555 Wc
Surface des modules 9878 m²
Puissance estimée 2.12 MWc
Emprise au sol des modules 9541 m²

Végétation et arbres existants

Zone 2
Caractéristiques principales

Surface clôturée 227211 m²
Azimuth Sud
Inclinaison des tables 15°
Espacement entre tables 3.5 m
Nombre de module par table 26
Nombre de table 1497
Nombre de module 38922
Dimensions du module 2.279*1.134
Puissance du module 555 Wc
Surface des modules 100589 m²
Puissance estimée 21.60 MWc
Emprise au sol des modules 97162 m²

Zone 3
Caractéristiques principales

Surface clôturée 27723 m²
Azimuth Sud
Inclinaison des tables 15°
Espacement entre tables 3.5 m
Nombre de module par table 26
Nombre de table 163
Nombre de module 4238
Dimensions du module 2.279*1.134
Puissance du module 555 Wc
Surface des modules 10953 m²
Puissance estimée 2.35 MWc
Emprise au sol des modules 10579 m²

PDL (6m x 2.48m)

Courbes de niveaux

Création d'un linéaire discontinu de haie pluristratifié
suivant les préconisations de l'étude d'impact
environnementale

Date :

Echelle :

Dessinateur :

Numéro de plan :

Architecte :

Description du projet :

Adresse du projet :

Construction d'un parc agrivoltaïque au sol

RPR

----

Lieux-dits : "Champs de Fonclairet - Le Saule - Champs de Maumont - Pièces de Fonclairet"

16350 - CHAMPAGNE-MOUTON

Nom du plan :

26 rue Annet Segeron
86580 - BIARD
05.46.56.01.19

urbanisme@techniquesolaire.com

Ce plan est notre propriété & ne peut être copie ou communiqué à des tiers sans notre autorisation écrite. Il sera considéré comme tacitement approuvé sans réserve par chaque destinataire s'il n'a pas fait l'objet de remarques écrites dans un délai de 15 jours à dater de sa diffusion.

PC2 Plan de masse - Zoom C
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PTR / PDL (7m x 2.48m)
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Portail d'entrée et d'accès
(largeur 5m - 7m - 10m)

Plantation et renforcement de haies
végétales suivant les préconisations de
l'étude d'impact environnementale

Zone 1
Caractéristiques principales

Surface clôturée 25536 m²
Azimuth Sud
Inclinaison des tables 15°
Espacement entre tables 3.5 m
Nombre de module par table 26
Nombre de table 147
Nombre de module 3822
Dimensions du module 2.279*1.134
Puissance du module 555 Wc
Surface des modules 9878 m²
Puissance estimée 2.12 MWc
Emprise au sol des modules 9541 m²

Végétation et arbres existants

Zone 2
Caractéristiques principales

Surface clôturée 227211 m²
Azimuth Sud
Inclinaison des tables 15°
Espacement entre tables 3.5 m
Nombre de module par table 26
Nombre de table 1497
Nombre de module 38922
Dimensions du module 2.279*1.134
Puissance du module 555 Wc
Surface des modules 100589 m²
Puissance estimée 21.60 MWc
Emprise au sol des modules 97162 m²

Zone 3
Caractéristiques principales

Surface clôturée 27723 m²
Azimuth Sud
Inclinaison des tables 15°
Espacement entre tables 3.5 m
Nombre de module par table 26
Nombre de table 163
Nombre de module 4238
Dimensions du module 2.279*1.134
Puissance du module 555 Wc
Surface des modules 10953 m²
Puissance estimée 2.35 MWc
Emprise au sol des modules 10579 m²

PDL (6m x 2.48m)
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Voie périphérique interne à créer
(largeur 3m - rayon 15m)

PTR / PDL (7m x 2.48m)

Réserve incendie d'une
capacité de 240m3

Portail d'entrée et d'accès
(largeur 5m - 7m - 10m)

Plantation et renforcement de haies
végétales suivant les préconisations de
l'étude d'impact environnementale

Zone 1
Caractéristiques principales

Surface clôturée 25536 m²
Azimuth Sud
Inclinaison des tables 15°
Espacement entre tables 3.5 m
Nombre de module par table 26
Nombre de table 147
Nombre de module 3822
Dimensions du module 2.279*1.134
Puissance du module 555 Wc
Surface des modules 9878 m²
Puissance estimée 2.12 MWc
Emprise au sol des modules 9541 m²

Végétation et arbres existants

Zone 2
Caractéristiques principales

Surface clôturée 227211 m²
Azimuth Sud
Inclinaison des tables 15°
Espacement entre tables 3.5 m
Nombre de module par table 26
Nombre de table 1497
Nombre de module 38922
Dimensions du module 2.279*1.134
Puissance du module 555 Wc
Surface des modules 100589 m²
Puissance estimée 21.60 MWc
Emprise au sol des modules 97162 m²

Zone 3
Caractéristiques principales

Surface clôturée 27723 m²
Azimuth Sud
Inclinaison des tables 15°
Espacement entre tables 3.5 m
Nombre de module par table 26
Nombre de table 163
Nombre de module 4238
Dimensions du module 2.279*1.134
Puissance du module 555 Wc
Surface des modules 10953 m²
Puissance estimée 2.35 MWc
Emprise au sol des modules 10579 m²

PDL (6m x 2.48m)
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NA

Lieux-dits Sections N° Parcelles Surfaces (m²)

Champs de Fonclairet 000 D 954 2396
Le Saule 000 D 127 8080

Pièces de Fonclairet 000 C 253 24300
Pièces de Fonclairet 000 C 254 4860

Champs de Fonclairet 000 D 95 3180
Champs de Fonclairet 000 D 952 169844
Champs de Maumont 000 D 108 12420
Champs de Fonclairet 000 D 96 42940

Le Saule 000 D 126 25370
Champs de Maumont 000 D 109 5520

1 ETAT INITIAL DU  TERRAIN 

Le parc agrivoltaïque s’implante sur la commune de Champagne- Mouton, le long de la D28 au
sud du bourg. Plus précisément, celle-ci s'étend entre la D28 et la D342 sur les «Champs de
Fonclairet», les «Champs de Maumont», le "Saule" et les "Pièces de Fonclairet".

L'accès au site se fait par les voiries et routes existantes, notamment la RD28 en limite ouest du
site et un tronçon d'environ 40 m sur la route communale entre Chez Carton et Fontclairet.

2 URBANISME :

Le site d'implantation du parc agrivoltaïque se situe sur une zone A définie par le PLUi de
Charente Limousine.

Le règlement de cette zone autorise les « locaux techniques et industriels des administrations
publiques ou et assimilés » dès lors qu'ils ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une
activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel ils sont implantés et qu'ils ne
portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages.

La zone A permet donc l'implantation des installations nécessaire à la construction et
l'exploitation d'une centrale agrivoltaïque sous réserve de compatibilité avec l'activité agricole et
la prise en compte des enjeux naturels et paysagers.

3 RESEAUX :

Le projet de centrale agrivoltaïque n'est pas une installation destinée à recevoir du public de
façon permanente ou temporaire.
L'alimentation en eau potable est existante à l'entrée du site, le lond de la RD. Un réseau d'eau
partira de ce point pour irriguer les abreuvoirs.
Les bâtiments techniques envisagés ne produiront pas d'eaux usées domestiques dans le cadre de
ce projet.
La gestion des eaux pluviales sur le site du projet est traitée dans l'étude d'impact jointe au
dossier.
L'ensemble des réseaux électriques HTA nécessaires au fonctionnement de la centrale solaire
seront enterrés à faible profondeur (environ 80cm).
La centrale solaire ne nécessite pas d'alimentation en électricité.

4 ETAT PROJETÉ DU TERRAIN ET DE LA CONSTRUCTION :

a) Aménagement du terrain

Les terrassements prévus sont liés à la création des voies de circulation à l'intérieur de l'enceinte
de la centrale, ainsi qu'à la réalisation de septs emplacements pour la mise en place de deux
postes de transformation et de livraison et de cinq postes de transformation et la mise en place
de la réserve incendie. L'ensemble de ces opérations seront superficielles et ne dépasseront pas
quelques dizaines de centimètres de profondeur.

L'impact visuel général du parc agrivoltaïque est analysé dans l'étude d'impact jointe au dossier
du permis de construire.

b) Implantation et volume

Le projet s'implante sur trois zones aux lieux-dits: "Champs de Fonclairet - Le Saule - Champs de
Maumont"  sur la commune de Champagne-Mouton (16350). Ces trois zones sont liées par le
raccordement électrique.

Le parc agrivoltaïque au sol occupe une surface totale d’environ 28.05 ha clôturé, pour une
puissance installée d’environ 26.07 MWc et une production estimée à 30 003 MWh/an.
L'unité de production photovoltaïque proposée s'établira sur les caractéristiques  suivantes :

La centrale sera équipée de structures fixes, orientées Sud. Chaque structure est équipée de 26
modules.
Les structures ont une hauteur minimale de 1,10 m et une hauteur maximale de 2,50 m environ.
La distance entre deux rangées de structures sera quant à elle d'environ 3,5 m.
Les structures porteuses des modules seront fixées au sol par l'intermédiaire de profilés en acier
galvanisé. Ces profilés sont établis en vue de recevoir la structure photovoltaïque.

Le choix définitif du type de fondation et leur profondeur (maximum 2m) seront validés par le
bureau d'étude technique et l'entreprise suivant les préconisations de l'étude de sol qui sera
réalisée lors de la préparation du chantier.

Pour assurer la conversion, le transport et la livraison sur le réseau de distribution d'électricité de
l'énergie produite par les panneaux photovoltaïques, deux postes de transformation et de
livraison (emprise au sol de 17,36 m², surface plancher de 13,73 m², hauteur hors-sol de 3,5 m) et
cinq postes de transformation (emprise au sol 14,88 m², surface plancher de 11,65 m²) hauteur
hors sol de 2,5 m) seront implantés respectivement sur les zones 1,  2 et 3.

Enfin, pour assurer de manière optimale  la maîtrise du risque incendie, le SDIS a été consulté en
vue de la réalisation de l'étude d'impact.
Conformément aux préconisations du SDIS, un point d'eau (citerne de 240m3) normalisé sera
positionné au nord de la zone 2 et une distance de 20m sera respectés par rapport aux zones
boisées.

c) Traitement des constructions, clôture, végétation ou aménagement situés en limite de
terrain

Afin de garantir la sécurité des installations, une clôture grillagée de 1.90m de haut sera disposée
sur le pourtour du site, ainsi qu'éventuellement un réseau de caméra de surveillance à détecteur
de mouvement.

L'enceinte du projet sera accessible par l'intermédiaire d'un portail d'accès verrouillé.

Une piste périphérique interne d'environ 3 m de large sera mise en place.

Afin de limiter l'impact visuel du projet, la plantation et le renforcement de haies végétales sera
réalisé suivant les préconisations de l'étude d'impact environnementale.

d) Matériaux et couleurs des constructions

La clôture grillagée de 1.90m de haut sera en acier galvanisé avec des mailles plastifiées de teinte
verte.
Les portails seront en métal laqué de teinte verte.
Les postes électriques seront de teinte verte.
Les panneaux photovoltaïques seront d'aspect bleuté.
Les structures porteuses seront en acier galvanisé.
Les voies de circulation seront réalisées en graves ou calcaires.

e) Traitement des espaces libres

Les surfaces au sol correspondant aux espaces entre les panneaux et sous les panneaux seront
laissées en l'état. Ainsi, à la suite de la pose des modules, une reprise rapide de la végétation
existante sera favorisée.

f) Accès au terrain

L'accès aux différentes zones se fera par des accès créés et des accès réaménagés pour permettre
le passage des engins de chantier, des engins agricoles et des engins de secours.

Zone 1
Caractéristiques principales

Surface clôturée 25536 m²
Azimuth Sud
Inclinaison des tables 15°
Espacement entre tables 3.5 m
Nombre de module par table 26
Nombre de table 147
Nombre de module 3822
Dimensions du module 2.279*1.134
Puissance du module 555 Wc
Surface des modules 9878 m²
Puissance estimée 2.12 MWc
Emprise au sol des modules 9541 m²

Zone 2
Caractéristiques principales

Surface clôturée 227211 m²
Azimuth Sud
Inclinaison des tables 15°
Espacement entre tables 3.5 m
Nombre de module par table 26
Nombre de table 1497
Nombre de module 38922
Dimensions du module 2.279*1.134
Puissance du module 555 Wc
Surface des modules 100589 m²
Puissance estimée 21.60 MWc
Emprise au sol des modules 97162 m²

Zone 3
Caractéristiques principales

Surface clôturée 27723 m²
Azimuth Sud
Inclinaison des tables 15°
Espacement entre tables 3.5 m
Nombre de module par table 26
Nombre de table 163
Nombre de module 4238
Dimensions du module 2.279*1.134
Puissance du module 555 Wc
Surface des modules 10953 m²
Puissance estimée 2.35 MWc
Emprise au sol des modules 10579 m²

L'extrait cadastral servant de plan
de situation donne des
indications d'environnement
éloigné (voies de circulation,
densité de l'habitat …).

Les photographies permettent
d'apprécier l'ambiance du
paysage rapproché (les angles de
prises de vues sont repérés sur le
plan de localisation des prises de
vues (PC 6-7-8)).
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